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Texte de la question

M. Pierre Bourguignon interroge Mme la ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du
logement sur la situation de la gare de triage de Sotteville-lès-Rouen. Il a été mis fin à l'activité du tri par gravité
sur le site de la gare de triage de Sotteville-lès-Rouen. Une réflexion s'est pourtant engagée autour de la ligne
nouvelle Paris-Normandie. Le nécessaire désenclavement du grand port maritime du Havre, le développement
des relations portuaires Le Havre-Rouen-Paris, le renforcement de l'axe Seine ont besoin de la multimodalité
ferroviaire, routière et fluviale, et donc de pôles d'échanges. La gare de triage de Sotteville-lès-Rouen,
infrastructure ferroviaire, a toute sa pertinence ; économiquement elle dessert un territoire de forte activité
portuaire ; alternative principale au transport routier, garant de développement durable ; plateforme de haute
technicité reconnue. Chez nos voisins européens, les entreprises ferroviaires ont fait le choix d'une stratégie qui
s'appuie sur l'activité wagons isolés, la Commission européenne jugeant cette activité comme essentielle. Les 2
000 cheminots qui travaillent sur le triage à Sotteville-lès-Rouen sont inquiets pour leur emploi. Et rien n'est fait
pour les rassurer. Il lui demande donc, actionnaire de l'entreprise publique, ce qu'est devenu le plan
d'engagement national pour le fret ferroviaire présenté en 2009 par son prédécesseur, et quelle mesure elle
compte prendre pour garantir le maintien mais aussi le développement du centre de triage de Sotteville-lès-
Rouen, et préserver les emplois.
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